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Service des Affaires 
Générales et Juridiques 

Délibération du Conseil d’administration 
n° 2023 - 096 

Séance du 13 octobre 2023 

Avenant à l’agrément accordé par l’Agence du Service Civique 

Condition d’acquisition du vote : 

Quorum =  moitié des membres en exercice présents ou représentés 
Acquisition de la délibération =  majorité des membres présents ou représentés 

Nombre de membres en exercice : 35 
Nombre de membres présents : 25 
Nombre de membres représentés : 4 

Nombre de vote pour : 29 
Nombre de vote contre :  
Nombre d’abstentions : 

Ce point a fait l’objet d’un avis de la commission formation et vie universitaire du 22 septembre 2023. 

L’avenant à l’agrément accordé par l’Agence du Service Civique, tel que figurant dans le document annexé à la 
présente délibération, est approuvé. 
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2. Calendrier prévisionnel d’accueil des volontaires
Aide au remplissage de cette partie : notice page 6 et 7

NB : la durée moyenne annuelle des missions par an doit être de 8 mois

Calendrier prévisionnel d’accueil des volontaires au cours des trois prochaines années

Mois et 

année 

d’accueil

MM/AA

Nombre

de

mission(s) 

de 6 mois

Nombre 

de

mission(s) 

de 7 mois

Nombre 

de

mission(s) 

de 8 mois

Nombre 

de

mission(s) 

de 9 mois

Nombre 

de

mission(s) 

de 10 

mois

Nombre 

de

mission(s) 

de 11 

mois

Nombre 

de

mission(s) 

de 12 

mois

Total

Dont nombre de 

volontaires mis 

à disposition 

auprès d’un 

organisme tiers 

non-agréé7

Dont nombre de 

volontaires en 

mission au 

minimum 3 mois 

à l’étranger

TOTAL

                  

7 Les associations ont la possibilité de mettre à disposition des volontaires auprès d’un organisme tiers non-agréé. Les 

personnes morales de droit public ont la possibilité de mettre à disposition des volontaires uniquement auprès d’une 
personne morale de droit public tiers non agréée. 

10/2023 1 1

10/2024 1 1
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